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Chères Courseullaises, chers Courseullais, 

Après un automne riche en échanges et rencontres, les festivités de fin d’année arrivent à grands pas. 

Les réunions de quartier ont remporté un vif succès. Vous étiez en moyenne une quarantaine par quartier. 
Votre présence, votre participation sont des marques d’encouragement pour votre délégué de quartier 
et pour toute l’action de l’équipe municipale. Comme nous l’avons évoqué ensemble, un bilan vous sera 
transmis début 2022. L’équipe municipale a également pu échanger avec les nouveaux arrivants début 
novembre. Ces moments sont riches et fructueux. Ils nous permettent d’être à votre écoute, d’avancer et 
d’orienter nos choix.

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET VIVRE ENSEMBLE 
Nous renouvelons l’opération chèque repas pour les plus de 65 ans. Cette belle initiative a fait l’unanimité 
tant du côté de nos aînés que des restaurateurs. Vous avez été 549 à en bénéficier en 2020. Pour cette fin 
d’année, 845 chèques ont été offerts sans compter les colis qui seront bientôt distribués aux personnes 
qui ne souhaitent pas le chèque.
En cette période où les prix de l’énergie flambent, il est de notre responsabilité de vous offrir des 
alternatives. Au dernier conseil municipal, nous avons lancé un appel à partenariat pour permettre l’achat 
groupé d’énergie (gaz et électricité). Les objectifs de la municipalité sont de vous permettre d’obtenir des 
tarifs attractifs et de créer une dynamique collective et solidaire. Une fois retenu, le prestataire prendra 
en charge techniquement, opérationnellement et financièrement l’achat groupé à l’image et au nom de 
la ville. Les modalités vous seront communiquées ultérieurement.

TRAVAUX EN COURS
Le Port 
Comme je vous l’écrivais en septembre, le département a engagé des travaux d’envergure sur le pont 
Goldbach. Cette opération, qui a débuté le 6 septembre, se déroule en 2 phases. La première phase, qui 
interdit toute circulation piétonne, devait se terminer au 21 décembre 2021. Le Département nous a 
informés que des contraintes techniques lourdes ne permettent pas de tenir ce calendrier. Contrairement 
aux informations qui nous avaient été données en septembre, le pont ne sera donc pas accessible aux 
piétons pour les fêtes. 
Dans l’attente de la réouverture à la circulation piétonne, je vous informe que la municipalité maintiendra 
la navette piétonne mise en place et assumera son financement.

Rue des Tennis 
Les travaux effectués par le syndicat d’assainissement seront terminés pour les vacances de décembre. 
Comme vous pourrez le constater, la voirie sera remise en état acceptable mais provisoire. En effet, dès 
l’automne 2022, un nouveau chantier sera lancé, avec des travaux sur la gestion du pluvial, le renforcement 
et l’enfouissement des réseaux. Ces travaux devraient solutionner les problèmes d’inondations en cas de 
forte pluie.
A terme, le revêtement sera complètement refait et la rue réaménagée en lien avec le schéma local de 
déplacement.

le mardi 7 décembre 2021
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VALORISATION DES DÉCHETS
En partenariat avec le Syvedac, la Communauté de Communes Cœur de Nacre et la Municipalité ont 
lancé une expérimentation visant à recycler les coquilles Saint-Jacques, qui produisent de nombreux 
déchets. Par souci de protection de notre environnement, une réflexion a été menée afin de trouver 
une solution «éco responsable» acceptable pour tous. Le financement de ce nouveau service est pris en 
charge par les 4 partenaires que sont le Syvedac et Cœur de Nacre pour la partie collecte; la ville et les 
pêcheurs pour la partie traitement des déchets.
Vous avez dû remarquer que des Points d’Apports Volontaires (PAV) sont, depuis quelques semaines, en 
service sur notre commune, rue Charles Benoist et rue François Marest. Ils sont composés de 3 colonnes. 
Une colonne jaune pour les emballages et les papiers et une colonne verte pour le verre, dont l’accès est 
libre, sans badge. Il y a également une colonne pour les ordures ménagères, accessible avec un badge. 
Vous pouvez en faire la demande à environnement@coeurdenacre.fr ou au 0 800 100 461. 

ANIMATIONS
Malgré une météo bien maussade, vous avez été nombreux, sur les quais et le long des étals, à profiter de 
la Fête de la Coquille, où les professionnels ont pu mettre en valeur leurs métiers et leurs produits. 
Après le Marché de Noël, qui nous a mis dans l’ambiance bien chaleureuse de Noël et les illuminations avec 
quelques nouveautés cette année (principalement sur l’entrée de ville), nous sommes tous impatients de 
suivre la Parade du Père Noël et de découvrir en famille le Village de Noël. Le Père Noël vous y attendra 
nombreux. 

Je souhaite pour terminer vous donner quelques informations pratiques : 
Profitez des fêtes pour aller vers vos commerçants de proximité. Vous avez tout dans Notre ville pour 
faire plaisir aux grands et aux petits, tout en évitant la bousculade dans les grands centres.
Les 25 décembre et 1er janvier étant des samedis, pour ces 2 semaines, pas de modifications concernant 
les marchés. 
Les services de la mairie resteront ouverts les 24 et 31 décembre avec une fermeture à 15h et seront 
fermés les samedis 25 décembre 2021 et 1er janvier 2022. 

L’équipe municipale et moi-même vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année et nous sommes à 
votre disposition et à votre écoute. 

Je vous invite à nous retrouver 
à la cérémonie des vœux,

Samedi 15 janvier 2022, à 18h, Salle de l’Edit
(pass sanitaire et port du masque obligatoires)

Prenez soin de vous et respectez les gestes barrières.
Bien à Vous, 

MADAME LE MAIRE

Anne-Marie PHILIPPEAUX


